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RÉSUMÉ. Dans la littérature, le tuteur est nommé différemment, selon les rôles qu’on lui 
assigne : modérateur, facilitateur, tuteur en ligne, coach, mentor pédagogique, e-tuteur, 
accompagnateur… Dans cet article, nous nous attachons à mieux définir l’acteur de 
l’apprentissage que l’on nomme « tuteur » en  étudiant ses rôles en fonction de trois 
facteurs : la médiatisation des communications (médiatisées ou non), la nature de la tâche 
(collaborative ou individuelle) et la temporalité de la formation (ponctuelle ou durable). 
Nous relevons ainsi 16 rôles dont la présence dépend de l’importance de chacun de ces 
facteurs. Ce travail a été réalisé dans le but d’identifier les difficultés et problèmes 
rencontrés par le tuteur en fonction du contexte de la formation, ses besoins et l’état actuel 
des outils existants pour y répondre.   

MOTS-CLÉS : tutorat ; communications médiatisées ; apprentissage collaboratif et individuel ; 
FOAD (Formation Ouverte et À Distance) ; SPS (Suivi Pédagogique Synchrone). 
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1. Introduction 

Les rôles du tuteur dépendent des options épistémologiques du dispositif de 
formation envisagé [DENIS 03], des tâches que les apprenants ont à réaliser (e.g. 
travail individuel ou collaboratif) et du contexte pédagogique : les apprenants, les 
issues de l’apprentissage, la discipline, les ressources [DENIS et al. 04]. De plus, les 
rôles attribués au tuteur dépendent de la culture pédagogique. En effet, le regard 
porté sur le tutorat n’est pas le même s’il s’agit d’universités en ligne conçues 
exclusivement pour la formation à distance, comme l’Open University (née en 1969) 
et la Télé-Université du Québec (née en 1972), ou alors d’une transposition d’un 
enseignement présentiel à la distance, comme en France où les universités optent 
généralement pour la bimodalité (enseignement en présence/formation à distance) 
[HOTTE & LEROUX 03]. Ayant conscience de ces différentes approches du tutorat, 
nous nous attachons à recenser tous les rôles pouvant être attribués au tuteur. L’étude 
que nous présentons est essentiellement basée sur des retours d’expériences issus de 
projets pédagogiques et d’études de cas, davantage en présentiel. Pourtant, la 
formation en ligne et à distance est très utilisée, surtout dans les pays tels que le 
Canada, la Grande-Bretagne ou encore l’Australie. Mais « à vrai dire, la littérature 
concernant la relation pédagogique initiée par les tuteurs, entre autres, dans la 
formation à distance, est peu abondante » [CHOPLIN & HOTTE 04]. Notre étude 
n’a donc pas la prétention de fournir un état de l’art complet sur le tutorat mais 
davantage un relevé des rôles possibles du tuteur [GARROT 08]. Dans cette étude, 
nous choisissons de distinguer trois facteurs qui impliquent des rôles bien 
particuliers pour le tuteur : 

– la médiatisation des communications : médiatisées ou non,  
– la nature de la tâche : collaborative ou individuelle, 
– la temporalité de la formation : ponctuelle ou durable. 

2. Rôles liés à la médiatisation des communications 

En formation à distance ou hybride (mélange de formation en présence et à 
distance), l’utilisation d’outils de communication est nécessaire pour supporter les 
interactions entre tuteur et apprenants et entre apprenants. Nous retenons quatre rôles 
principaux du tuteur pour supporter, encourager et, s’il le faut, recadrer les 
interactions afin de rendre l’apprentissage non seulement possible, mais efficace à 
travers un environnement informatique [FEENBERG 89; MASON 91; 
McPHERSON & NUNES 04] : 

– (1) Organisateur des sessions. Un « online tutor », lors de la première session 
en ligne, procède à l’accueil et à la mise en route des actions de formation. Ensuite, 
il pose l'ordre du jour pour la session, établit les objectifs, le contenu et le but de la 
discussion, l’agenda, l’emploi du temps pour les activités, clarifie les règles et 
procédures, encourage les étudiants à être clairs, être patient et terminer les sessions, 
contrôle l'ordre et l'écoulement des sujets de discussion, partage une partie ou tout de 
l'ordre du jour avec des participants. 
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– (2) Catalyseur social. Le tuteur crée un environnement convivial dans lequel 
les étudiants sentent que l’apprentissage est possible, envoie des messages de 
bienvenue au début, donne des retours sur les interventions des apprenants, utilise un 
ton accueillant, aide les étudiants à se présenter, communiquer, participer, interagir.  

– (3) Catalyseur intellectuel. Le tuteur pose les questions et incite les étudiants 
à discuter, critiquer. Il lui faut donc ouvrir la discussion, attirer l’attention sur les 
points importants, intervenir pour rediriger les étudiants sur une conversation 
productive. Nous incluons également les « meta functions » [FEENBERG 89] qui 
consistent à méta commenter (pour remédier à des problèmes sur le contexte, l'ordre 
du jour, la clarté et la surcharge d'information) et « weave » (récapituler l'état de la 
discussion et trouver des fils d'unification dans les commentaires des participants).  

– (4) Accompagnateur technique. Le tuteur doit être familier et confortable 
avec les TIC et les logiciels, aider les étudiants à le devenir eux-mêmes, résoudre les 
problèmes et encourager l’aide entre pairs. Il lui revient de répondre à des questions 
simples sur des problèmes techniques ponctuels, communiquer les principes 
formulés dans les chartes de communication, conseiller dans le choix adéquat 
d’outils de communication selon les types et les moments d’activités, etc.  

3. Rôles dépendant de la nature de la tâche 

Afin de différencier les rôles communs aux tâches individuelles et collaboratives 
et ceux spécifiques aux tâches collaboratives, nous avons principalement étudié les 
travaux concernant des activités d’apprentissage collaboratif dans les cadres 
suivants : campus Learn-Nett [DAELE & DOCQ 02; BANKS et al. 04], formation 
DESS UTICEF  [HEDJERASSI 04], Open University [THORPE 02], projet e-tutor 
[GEORGE et al. 04]. De ces travaux, nous retenons quatre rôles communs aux 
situations d’apprentissage individuelles et collaboratives : 

– (5) Pédagogue. Il effectue des interventions pédagogiques dépendantes de 
chaque apprenant ou groupe pour rediriger son travail dans une direction productive, 
clarifie des points de méthodologie, fournit des ressources (références, dossiers 
complémentaires, experts) liées aux contenus de la discipline concernée, répond à 
des questions relatives aux contenus, sollicite la mise en relation entre différents 
contenus ou (parties de) cours, la communication et le partage de ressources entre 
apprenants, etc.  

– (6) Expert du contenu. Il est expert du domaine pour pouvoir adapter les 
contenus aux apprenants  et créer le cours détaillé pendant la progression du cours.  

– (7) Architecte pédagogue. Le tuteur doit savoir construire une session de 
formation en sélectionnant un ensemble de ressources pédagogiques qu’il 
ordonnance et complète par sa propre production afin de proposer aux apprenants un 
scénario pédagogique bénéficiant de nombreux degrés de liberté et répondant au 
mieux aux besoins. 

– (8) Qualimètreur [GEORGE et al. 04]. Le tuteur se dote de dispositifs de 
contrôle de la qualité des produits, des environnements et de son animation afin de 
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capitaliser et améliorer en permanence le processus par rétroaction (démarche 
qualité). 

– (9) Évaluateur formatif et/ou sommatif. Il communique/rappelle les critères 
d’évaluation de l’activité, sollicite l’autoévaluation de l’activité de l’apprenant, 
fournit des feedbacks sur l’activité, fournit des indicateurs susceptibles de réguler le 
dispositif de formation, etc. Il évalue et certifie les connaissances acquises et les 
compétences développées par les apprenants, les productions et activités du groupe 
de travail, donne des retours sur l’accomplissement des tâches, la performance, le 
mode de fonctionnement et l’évolution de l’apprentissage des apprenants. 

En apprentissage collaboratif, nous retrouvons les rôles organisationnel et social 
du « modérateur en ligne » mais dans un cadre plus général où il ne s’agit pas 
uniquement des interactions en ligne mais du processus d’apprentissage des 
apprenants tout au long de la formation, de l’intégration de l’apprenant au sein du 
groupe d’apprentissage et de la création de la communauté d’apprentissage globale. 

– (10) Coordinateur du groupe de travail. Le tuteur aide le groupe à préciser 
un projet commun, à rechercher les ressources qui peuvent l’aider dans son travail, à 
organiser les échanges synchrones, à réguler les échanges entre les membres du 
groupe, à respecter les consignes et les échéances et à se structurer.  

– (11) Coach relationnel. Le tuteur est un soutien à l’apprenant, à son 
intégration au groupe, un médiateur humain pour stimuler, relancer, motiver 
l’apprenant, un soutien des interactions entre les membres. 

– (12) Méta-catalyseur. Il aide l’apprenant à exprimer son projet personnel, à 
l’articuler à celui du groupe et à réfléchir sur ses propres démarches d’apprentissage 
et de collaboration à distance. 

4. Rôles dépendants de la temporalité de la formation 

Les rôles du tuteur ne sont pas les mêmes s’il s’agit d’un encadrement durable 
sur une longue période ou de l’encadrement ponctuel d’une session synchrone. Pour 
étudier les rôles requis suivant la temporalité de la formation, nous étudions deux 
contextes de formation bien distincts : la Formation Ouverte et À Distance (FOAD) 
et le Suivi Pédagogique Synchrone (SPS). La FOAD (Formation Ouverte et À 
Distance) est définie couramment comme « un dispositif de formation qui ne repose 
pas uniquement sur du face à face présentiel ». Pour l’étude des rôles du tuteur en 
FOAD, nous nous fondons sur les travaux de recherche réalisés dans le cadre du 
développement du dispositif Croisières [TEUTSCH et al. 04], et du campus 
numérique Pégasus en FOAD par Internet [AUVERGNE & CARREY 04]. Les rôles 
mis en avant dans ce type d’apprentissage sont : 

– (13) Personnalisateur1. Le tuteur travaille sur la spécificité du parcours de 
chacun. Il doit être à l’écoute des apprenants pour aider chacun à passer les 

                                                 
1 Certains termes n’existent pas dans la langue française mais ont été choisis pour qualifier de 
manière concise. 
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difficultés, à évaluer ses trajets, ses besoins, ses difficultés, son rythme, ses 
préférences. Ce rôle rejoint celui d’ « architecte pédagogue » (7) mais non plus 
envers un groupe d’apprenants mais envers un apprenant en particulier.  

– (14) Autonomisateur1. Le tuteur facilite la maîtrise des compétences 
métacognitives (formalisation, contrôle et régulation du processus) en guidant (mise 
à disposition des principes et principaux outils d’aide à l’organisation) et en 
facilitant (recours méthodologique en cas de difficultés, fourniture d’outils d’analyse 
des situations, remise sur le bon chemin).  

DESPRES & LEROUX [03] proposent le modèle SAAD pour le Suivi 
Pédagogique Synchrone (SPS) qu’ils définissent comme une « forme de tutorat à 
distance où le tuteur intervient auprès des apprenants et suit le déroulement de leurs 
activités ». Ce modèle est utilisé dans ESSAIM : outil d’aide au suivi individuel de 
plusieurs apprenants [DESPRES & LEROUX 03] et dans FORMID : outil de suivi 
des activités globales d’une classe [GUERAUD & CAGNAT 04]. Dans les deux cas, 
le tuteur a deux rôles principaux : 

– (15) Superviseur. Le tuteur supervise de près le déroulement des activités des 
apprenants pendant la session synchrone, en se focalisant sur un apprenant, sur un 
groupe d’apprenants ou sur la classe entière. 

– (16) Intervenant. Le tuteur intervient rapidement dès qu’il le juge utile (si un 
apprenant fait appel à lui ou s’il constate une situation de blocage) et de façon 
adaptée à l’apprenant (à son cheminement dans les activités). 

5. Conclusion 

Dans une approche générique, nous avons explicité tous les rôles attribuables à 
un tuteur dans une formation, avec plus ou moins d’importance selon le contexte de 
la formation. Nous avons ainsi identifié 16 rôles. Concrètement, le tuteur ne réalise 
pas simultanément tous ces rôles et n’en a pas forcément conscience. Ce recensement 
des rôles des tuteurs a eu pour but d’identifier les difficultés et problèmes auxquels 
ils peuvent être confrontés en fonction du contexte de la formation, ainsi que les 
outils informatiques permettant d’y répondre [GARROT 08]. En résumé, nous 
présentons dans le tableau suivant les rôles prédominants du tuteur suivant les 
facteurs de la situation d’apprentissage. 
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Facteurs de la situation 
d’apprentissage 

Rôles 

Communications médiatisées 

(1) Organisateur des sessions 
(2) Catalyseur social 
(3) Catalyseur intellectuel 
(4) Accompagnateur technique 

Apprentissage individuel ou 
collectif 

(5) Pédagogue 
(6) Expert du contenu 
(7) Architecte pédagogue 
(8) Qualimètreur 
(9) Évaluateur 

Apprentissage collectif 
(10) Coordinateur du groupe de travail 
(11) Coach relationnel 
(12) Méta-catalyseur 

FOAD (formation longue) 
(13) Individualisateur 
(14) Autonomisateur 

Suivi pédagogique synchrone 
(session ponctuelle) 

(15) Superviseur 
(16) Intervenant 

Tableau 1. Rôles prédominants du tuteur suivant les facteurs de la situation 
d’apprentissage 
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